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PROCES-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 10 JANVIER 2024 
 

 

L’an deux mille vingt-quatre le 10 janvier à dix-neuf heures, 

Le Conseil municipal de la Commune de SAINT-SORLIN EN VALLOIRE, régulièrement 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, à la salle des 

mariages, sous la présidence de Monsieur Guillaume LUYTON, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 19 

Date de convocation du conseil municipal : 5 janvier 2024 

Monsieur le Maire ouvre la séance et procède à l’appel des membres présents : 

Présents : Mmes, MM. – Christel AVIGNON-BELKHIR - Richard BLETON - Damien 
BRUNET - Yves CHAREYRE – Nadine CHOCRAUX – Philippe COLORICCHIO - Laurence 
DELBECQ – Dominique ESCURE – Amandine JAMY - Odile LABROY - Vincent LACAZE 
- Ludovic LACROIX – Delphine LIATARD - Guillaume LUYTON – Laure RENAUD - Cécile 
RIVIER - Juan VASCHALDE 
 
Absent : M. Georges VELUIRE 
 
Procurations : Mme Agnès BELLAGAMBA à Mme Nadine CHOCRAUX 
 
Secrétaire de séance : Mme Christel AVIGNON-BELKHIR 

 
Compte-rendu des décisions prises dans le cadre des délégations au Maire des 

attributions du Conseil municipal : 

- DIA :  

➢  Non usage du droit de préemption pour 1 DIA :  830 Route des Marguerits 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 DECEMBRE 

2023 

 

Votants : 18  Pour : 18 

 

OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION LES RESTOS DU COEUR – INTERVENTION DE 

CHRISTEL AVIGNON - BELKHIR 

Nous avons reçu la demande de subvention des Restaurants du Cœur « Les Relais du 

Cœur de la Drôme » pour la 39ème campagne d’hiver. 

Il est proposé de verser la même subvention qu’en 2023, soit 100 €. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :  

- DECIDE de verser une subvention de 100 € aux Restaurants du Cœur « Les Relais du 
Cœur de la Drôme ». 

 
Votants : 18  Pour : 18 
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OBJET : OUVERTURE DE CREDITS AVANT VOTE DU BUDGET – INTERVENTION DE 

LAURENCE DELBECQ 

Conformément aux textes applicables et à l’instruction budgétaire et comptable M57, il est 
proposé au conseil municipal de procéder à l’ouverture des crédits de dépenses 
d’investissement, du budget principal, afin de pouvoir engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement selon le détail suivant : 
 

Dépenses d’investissement à caractère annuel 

Chapitre Article Crédits votés BP 

2023 convertis en 

M57 

Crédits ouverts 

par anticipation 

2024 (M57) 

226 21351 164 400,00 18 000,00 

258 21311 124 600.00 20 000,00 

  Total      38 000,00 

-  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :  

- DECIDE de procéder à l’ouverture des crédits de dépenses d’investissement, du 
budget principal, afin de pouvoir engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement selon le détail ci-dessous, 
 

- S’ENGAGE à reprendre ces crédits ouverts par anticipation, au budget primitif 
2024 du budget principal. 

 

Votants : 18  Pour : 18 

 

OBJET : BUDGET PRINCIPAL – DECISION MODIFICATIVE N°8 – OPERATION 258 

MISE EN ACCESSIBILITE MAIRIE - INTERVENTION DE LAURENCE DELBECQ 

Il est exposé ce qui suit : 
 
Afin de pouvoir régler l’ascenseur, il convient d’inscrire des crédits au budget. Il est proposé 
la décision modificative suivante : 

 

MISE EN ACCESSIBILITE MAIRIE 
 

Comptes fonctionnement 
Recettes : Compte 722 – 042 : - 20 000 € 
Dépenses Compte 022 – Dépenses imprévues fonctionnement : -20 000 € 

Comptes investissement 
Dépenses : 21311 – 040 : - 20 000 € 
Dépenses : 21311 – Op 258 : + 20 000 € 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :  
 
- DECIDE de procéder à la décision modificative ci-dessus énumérée. 

 

Votants : 18  Pour : 18 
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QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 
TRAVERSEE DU VILLAGE 

L’appel d’offre sera lancé le 31/01/2024 pour un démarrage des travaux prévu mars / avril 

2024. 

3 phases de travaux : 

- 1ère phase (Rond-point d’Anneyron jusqu’à la place du Pavé) (environ 10 mois de 

travaux), 

- 2ème phase (Place du Pavé jusqu’à l’autre rond-point) (environ 6 mois de travaux), 

- 3ème phase (Route d’Epinouze) (de 4 à 6 mois de travaux). 
 

TRAVAUX 1ER ETAGE MAIRIE 

 

La fin des travaux est prévue en avril/mai 2024 

 

BATIMENT GRUEL 

 

Les travaux de désamiantage sont terminés. Les panneaux photovoltaïques vont être posés 

prochainement. 

Le transfert des services techniques est prévu dans ce bâtiment fin 2024. Des travaux sont 

à prévoir comme l‘installation d’un portail, ouverture, … 

 

LA FIBRE 

 

Un forum des opérateurs est prévu le mercredi 7 février 2024 de 14h à 18h au Foyer 

municipal. 

 

VŒUX DU MAIRE LE 12 JANVIER 2024 

 


